
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dijon, le 13 octobre 2023

Travaux de mise à 2 × 2 voies de la RCEA dans la traversée de Blanzy -
Fermeture de la sortie Blanzy-Centre sur la RN70, dans le sens Chalon-sur-Saône → Paray-
le-Monial.
Lundi 23 octobre  fin de journée pour une durée de 2 mois.

D’importants travaux portant sur l’élargissement des voies de la RCEA dans la traversée
de Blanzy ont été réalisés depuis janvier 2023.

Une prochaine étape marquante est l’aménagement de la bretelle de sortie de Blanzy-
Centre, dans le sens Chalon-sur-Saône → Paray-le-Monial.

Compte-tenu de l’élargissement des voies,  la  nouvelle  bretelle  aura un emplacement
différent de celle actuellement en service. Il est nécessaire pour ce faire de déconstruire
la bretelle actuelle avant de réaliser la nouvelle voie.

En conséquence  la sortie Blanzy-Centre sur la RN70, dans le sens Chalon-sur-Saône →
Paray-le-Monial sera fermée à la circulation à partir du lundi 23 octobre en fin de journée
pour une durée de 2 mois. Pendant cette période, pour rejoindre Blanzy-Centre depuis
Chalon-sur-Saône, les usagers devront emprunter la déviation mise en place et sortir à
l’échangeur de Montceau-les-Mines – Bois du Verne puis emprunter la RD357.

La lettre d’information n°3 jointe à ce communiqué présente le plan de cette déviation
ainsi  que  plusieurs  avancées  notables  dans  les  travaux  réalisés  depuis  le  premier
trimestre 2023.
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La maîtrise d’ouvrage est assurée par les services de l’État (DREAL Bourgogne-Franche-
Comté), la maîtrise d’œuvre par le bureau d’études EGIS et les travaux sont réalisés par le
groupement d’entreprises Bouygues Travaux Publics Régions France / Le Foll / AER.

Il est demandé aux usagers de respecter la signalisation temporaire, les limitations de
vitesse et de rester  prudent dans la  traversée de Blanzy en prêtant particulièrement
attention aux entrées/sorties de véhicules.

Odile Roque Bedeaux
pôle communication
Direction régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement

Tél : 03 39 59 62 11/07 61 20 94 79
Mél : odile.roque@developpement-durable.gouv.fr
5 voie Gisèle Halimi BP 31269
25005 BESANCON cedex

                                   2

www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/

                            @Prefet71_BFC

                                                           @Prefet71.BFC


